
 

 

 



Chapitre III. Règles applicables au secteur UL.  
 
Le secteur UL est destiné à l'accueil des installations sportives existantes et des constructions ou 
installations réalisées dans un but d’intérêt général et/ou d’intérêt particulier : équipements liés aux 
sports et loisirs et équipements publics et/ou privés en général, ainsi que équipements liés aux 
hébergements de plein air.  
 
Article UL 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les constructions et installations de toute nature sont interdites sauf : 
 - les aires de sports, de jeux, de stationnement et les parcs d'attraction 
 - les constructions destinées au fonctionnement des installations sportives et de loisirs, et 
d’hébergement en plein air existantes ou projetées sur la zone,  
- les équipements collectifs sous gestion publique et/ou privés de sports et loisirs, et d’hébergement 
de plein air, 
- les équipements et installations publics et/ou privé ou d’intérêt public et/ou privé ou collectif, 
notamment les établissements scolaires. 
- les habitations légères et de loisirs qui sont destinées à l’exploitation d’un hébergement de plein air. 
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